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Enfourchez votre VTT pour balade
made in Corrèze, dans une forêt
ponctuée de ruisseaux.

Cette randonnée vous permettra de découvrir
les essences et la faune des forêts corréziennes
grâce à des sentiers vous proposant plusieurs
ascensions et des points de vue dégagés.
Parcours adapté à une pratique loisir.

Infos pratiques

Pratique : VTT

Durée : 1 h 45

Longueur : 15.2 km

Dénivelé positif : 264 m

Difficulté : Moyen

Type : Boucle

Thèmes : Faune et flore

Circuit VTT n°7 : Forêt de Montard
Vallée de la Vézère – massif des Monédières 

Forêt de Montard (© J.Lautrete - OT TDC) 
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Itinéraire

Départ : Plan d’eau des Forges, Masseret-
Lamongerie
Arrivée : Plan d’eau des Forges,
Masseret-Lamongerie
Balisage :  Balisage VTT orange 
Communes : 1. Lamongerie
2. Meilhards

Profil altimétrique

Altitude min 405 m Altitude max 492 m

Balisage VTT orange avec n°7 Bleu

Départ dos au plan d’eau, partir sur le chemin qui monte à droite et serrer à
gauche.
Traverser la route et serrer à gauche.
Après quelques mètres tourner à droite.
Longer l’étang sur le chemin à droite et tourner à droite.
Traverser la D20 et rejoindre le hameau des Gouyoux.
Tourner à gauche, puis à la sortie prendre le chemin sur la droite.
Rejoindre la route à droite puis première à gauche.
Tourner deuxième à droite dans le chemin.
Arriver à la route prendre à droite puis à gauche et à droite pour traverser le
village.
Continuer tout droit aux deux prochaines intersections puis prendre à gauche le
chemin de Las Fossas.
Rejoindre la route à droite et traverser la départementale.
Tourner à gauche, traverser les deux prochaines routes.
Une fois sur la route prendre à droite puis deuxième chemin à gauche.
Serrer à droite puis à gauche pour rejoindre le plan d’eau.
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Sur votre route...

 Forêt de Meilhards (A)  Point de vue sur le Massif des
Monédières (B) 

 Chapelle de La Faye (C)  Forêt du Bessaud (D) 
 Forêt de Montard (E)  Plan d’eau des Forges (F) 

28/03/2026 • Circuit VTT n°7 : Forêt de Montard •
3/7



Toutes les informations pratiques

 Recommandations 

Empruntez uniquement les chemins balisés et respectez le sens des itinéraires.
Soyez prudent, si vous partez seul, informez votre entourage de votre itinéraire.
Ne surestimez pas votre niveau, prendre du matériel adapté et en bon état.
Respectez la nature et les propriétés privées.
En cas d’accident, appelez les secours 18 ou 15 ou 112.

Comment venir ? 

Transports

La gare SNCF de Masseret, sur la ligne TER Limoges - Brive, se situe à 1,5 km du
point de départ.

Horaires et conditions d'embarquement des vélos sur le site TER Nouvelle-
Aquitaine.

Accès routier

Depuis Uzerche, prendre la direction de Limoges en suivant la départementale
toujours tout droit. Au rond-point tourner à droite sur la D20 et une seconde fois à
droite au second rond-point pour rejoindre l’entrée du site.

Parking conseillé

Plan d’eau des Forges, Masseret-Lamongerie

 Lieux de renseignement 

Office de Tourisme Terres de Corrèze
- Bureau d'Uzerche
10, place de la Libération, 19140
Uzerche

accueil@terresdecorreze.com
Tel : 05 55 73 15 71
https://www.terresdecorreze.com/
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Sur votre route...

 Forêt de Meilhards (A) 

La forêt se situe au nord-est d’Uzerche, sur les communes de
Meilhards, Condat‑sur‑Ganaveix et Lamongerie. Elle couvre
environ 6 km² soit 600 hectares, ce qui fait d’elle la plus grande
forêt de l’ouest du département de la Corrèze. L’altitude
moyenne est d’environ 450 m, et elle est entaillée par la vallée
du Ruisseau du Ganaveix. La forêt offre un cadre de nature
varié : des plateaux boisés à 450 m, des pentes douces, des
vallons d’affluents du Ganaveix, tout cela invite à la marche et
à l’immersion en sous-bois.

On peut y observer de belles futaies de hêtres et de chênes à
caractère montagnard encore relativement marqué. En
revanche, à l'ouest de la route D137, seul est conservé le
secteur situé le long du ruisseau de Faye qui coule du sud vers
le nord. Dans cette partie de la forêt, on observe une très belle
population d'Ail des Ours et d'Ail Victorial. Ces deux espèces
sont présentes ici en peuplement dense et mélangé ce qui est
tout à fait exceptionnel.. Au plan botanique, quelques espèces
remarquables sont à signaler outre les deux citées
précédemment : Geranium silvaticum, Narthecium ossifragum,
Laserpitium latifolium, Drosera intermedia, Arnica montana etc

Crédit : © J.Lautrete - OT TDC

 Point de vue sur le Massif des Monédières (B) 

Depuis l’arrière de la chapelle de La Faye, s’ouvre un superbe
panorama sur les Monédières. Ce belvédère naturel offre une
vue dégagée sur les collines verdoyantes du Plateau de
Millevaches, parsemées de prairies, de haies et de bois. Par
temps clair, on distingue au loin les sommets arrondis, qui se
détachent sur l’horizon : un paysage typique de la Corrèze
mêlant douceur des reliefs et richesse naturelle. Ce lieu paisible
invite à la contemplation, idéal pour admirer la lumière
changeante des saisons, du vert vif du printemps aux teintes
dorées de l’automne.

Crédit : © J.Lautrete - OT TDC
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 Chapelle de La Faye (C) 

La petite chapelle au cœur du hameau de La Faye et ses
dépendances furent données en 1036 à l’abbaye d’Uzerche par
les vicomtes de Limoges. La paroisse de la Faye, en 1660, est
unie à celle de Lamongerie en raison de leur petite taille et de
leur pauvreté.

Aujourd’hui, le cimetière de la chapelle est à l’abandon mais
conserve encore une plaque funéraire de porcelaine du début
du XXème siècle. Sur le mur extérieur Nord et Sud, ainsi qu’à
l’intérieur subsiste un litre encore relativement visible. Son
campanile abrite une cloche dont le texte semble écrit en
lettres gothique.

Crédit : © J.Lautrete - OT TDC

 Forêt du Bessaud (D) 

Adepte des randonneurs, cette forêt vous offrira des chemins
agréables et roulants au cœur d'une nature clame et préservée.

Crédit : © J.Lautrete - OT TDC

 Forêt de Montard (E) 

La forêt de Montard est un vaste massif boisé relativement âgé,
largement dominé par les feuillus et bordé de nombreuses
zones humides (ruisseaux, mares, marécages).  La plus grande
partie de la forêt est soumise au régime forestier. La forêt est
morcelée en différentes parcelles appartenant au Syndicat
Intercommunal Masseret-Lamongerie, au Collège de France,
aux sectionnaires du Mas (Commune de Lamongerie) et à des
propriétaires privés.

L'intérêt du site est essentiellement botanique. Plusieurs
espèces remarquables ont été identifiées. On peut toutefois
signaler la présence du Grillon des marais (Pteronemobius
heydenii), espèce inféodée aux zones humides et en voie de
régression un peu partout en France.

Crédit : © J.Lautrete - OT TDC
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 Plan d’eau des Forges (F) 

Ce plan d’eau, labellisé Pavillon Bleu, donne place à un
camping, un lieu de restauration ouvert toute l'année, une
buvette ainsi que de nombreux aménagements sportifs et de
loisirs autour de l’eau : parcours santé, location de paddle,
mini-golf, tables de piques etc. 
La baignade est surveillée en juillet et août.

Crédit : OT Pays d'Uzerche

7/7


